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Interaction sur les choix politiques : 

Renforcement du soutien par la commune : 

• Réflexion sur l’extension de réseaux de chaleur
Ex. : réseau basse température pour les nouveaux quartiers. 

• Aide technique pour l’assainissement des maisons les plus anciennes (centres des villages)
Ex. : accompagnement renforcé et continu par le Service Environnement du Canton de Redange

• Subventions (primes communales)
• Encouragement au partage de l’électricité 

Ex. : E-community
• Attitude exemplaire de la commune pour ses propres bâtiments

Ex. : assainissement énergétique et énergies renouvelables
• Règlementation pour les nouvelles constructions
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Interaction sur les choix politiques : 

prioritiser l’assainissement et l’efficacité énergétique des 
infrastructures communales : 

• Planification de l’assainissement énergétique et de la conversion des dernières chaudières à énergies 
fossiles vers les énergies renouvelables.

• Monitoring en continu et optimisation de la régulation des systèmes de chauffage
• Formation et sensibilisation des utilisateurs des bâtiments
• Optimisation de l’utilisation des bâtiments 

Ex.: en hiver, regroupement d’activités de clubs et associations dans moins de locaux


